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Réunion du mardi 04 septembre 2012 à Auxerre 
Présents : Pour l’Yonne Républicaine 
   - Monsieur LAGEDAMON– Rédacteur en chef 
   - Monsieur  BADOUART – Chargé des Sports 
                  Pour l’Ufolep 
   - Agnès GAUTHERIN 
   - J.Claude DURAND 
   - Daniel DUFOUR 
 

Objet : - Bilan après 6 mois de fonctionnement de l’accord Yonne Républicaine/ 
UFOLEP.Yonne 

 

       - Dans l’ensemble, satisfaction de part et d’autre, avec cependant quelques dysfonctionnements : 
   . Articles ou photos non publiés. 
   . Articles tronqués 
   . Non respect des dénominations spécifiques (rallyes et non courses pour le              
                                         cyclotourisme – Ne pas utiliser le terme « Championnat de France » ou 
                                          « aux France » en Ufolep) 
 

             - Monsieur Lagédemon demande que 
   . lui soient signalés tous les dysfonctionnements ; 

   . soit respecté le protocole mis en place début 2012, à savoir faire obligatoirement 
transiter les articles par la délégation Ufolep. 
                               Si un journaliste du service des Sports se rend sur une épreuve, en aviser l’UFOLEP 
afin qu’elle puisse, lors de l’envoi des documents, savoir quelles sont les activités qui devraient avoir un 
article le mercredi suivant. 
                           . lorsque les articles sont nombreux, la personne chargée par l’Ufolep des envois à 
l’Yonne Républicaine indique « les priorités » à faire paraître. 
                           . si le journaliste local fait un article, réserver les classements à la partie  « Sports » du 
journal et donc les transmettre à l’Ufolep. 

 
            - Agnès Gautherin ayant fait remarquer que, contrairement à ce qui avait été décidé en janvier 
2012, aucun journaliste ne s’était déplacé pour l’AG de la fédération en mars, Monsieur Lagédemon en 
déléguera un sur l’AG.2013 (demande que cela lui soit rappelé 3 semaines avant). 
              Il est également décidé que, quinze jours avant l’AG, la demie page UFOLEP sera réservée à 
une présentation de la fédération et des activités proposées dans l’Yonne. 

 
                       Le 06 septembre 2012 
                       J.Claude Durand 
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